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PROPOSITIONS	POUR	COLLECTE	DE	CARÊME	2026	
Présenté	à	l’Assemblée	Générale	du	29	mars	2026	

Introduction	
	
La	Collecte	de	Carême	est	un	don	annuel	de	notre	paroisse	à	des	causes	extérieures	
dignes,	choisi	par	les	membres	votants	lors	de	l’Assemblée	Générale.	Ce	moment	de	
partage	concret	exprime	la	solidarité	de	notre	communauté	avec	ceux	qui	ont	besoin	
d’aide	au-delà	de	nos	murs	paroissiaux.	
	

¨ Processus	de	réception	des	propositions	pour	la	Collecte	de	
Carême	2026	

A? 	partir	de	la	mi-janvier	2026,	les	membres	de	la	paroisse	ont	été	invités	à	soumettre	
des	propositions	de	causes	à	soutenir	dans	le	cadre	de	la	Collecte	de	Carême.		
Le	16	février	2026	avait	été	Aixé	par	le	Conseil	paroissial	comme	date	limite	de	
réception	des	propositions.	
	
Le	rôle	du	Conseil	était	de	sélectionner	une	liste	restreinte	parmi	les	propositions	
reçues	et	de	les	soumettre	au	vote	lors	de	l’Assemblée	Générale	du	29	mars	2026.	
	
Un	total	de	six	propositions	a	été	reçu	de	la	part	de	paroissiens.	(Voir	Annexe	A.)		
Le	Conseil	remercie	tous	ceux	et	celles	qui,	avec	amour	et	discernement,	ont	pris	le	
temps	de	soumettre	une	proposition.	
	

#	 Projets	de	la	Collecte	de	Carême	2026	retenus	par	le	Conseil	paroissial	

Projet	
No	1	

	
La	Fondation	Philanthropique	Orthodoxe	(FPO)	

Depuis	plus	de	40	ans,	la	FPO	offre	un	soutien	Linancier	et	moral	aux	
Aidèles	orthodoxes	dans	toute	la	Suisse.	

	

Projet	
No	2	

	
Une	 nouvelle	 association	 culturelle	 dont	 la	mission	 est	 de	promouvoir	
l’orthodoxie	 et	 de	soutenir	des	projets	 spirituels	 et	 communautaires.	
Nouvellement	créée,	cette	fondation	a	été	fondée	par	trois	membres	de	notre	
paroisse	 :	 Mario	 Inglese,	 Fanny	 Kallas	 et	 Valentin	 Drombry	 Cette	
fondation	 a	 été	 validée	 par	 Père	 Alexandre	 et	 bénie	 par	Monseigneur	
Maxime.	

	

Projet	
No	3	

	
Soutien	aux	familles	palestiniennes	vulnérables,	avec	un	possible	accent	
sur	 la	 région	 de	 Gaza.	 AAin	 d’assurer	 une	 utilisation	 rigoureuse	 et	
transparente	 des	 fonds,	 la	 paroisse	 collaborerait	 avec	 une	 ou	 plusieurs	
associations	orthodoxes	recommandées	par	le	Patriarcat	de	Jérusalem.	
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¨ Autre	proposition	non	éligible	à	la	Collecte	de	Carême	
	
Une	 proposition	 complémentaire	 invitait	 à	 offrir	 une	 Bible	 TOB	 (Traduction	
Œcuménique	de	la	Bible)	à	chaque	paroissien,	dédicacée	par	le	Père	Alexandre.	Bien	que	
cette	initiative	ne	corresponde	pas	au	cadre	de	la	Collecte	de	Carême,	car	elle	ne	vise	pas	
une	cause	extérieure,	le	Conseil	estime	qu’elle	pourrait	faire	l’objet	d’un	projet	interne	
futur.	L’avis	de	l’Assemblée	Générale	sur	cette	suggestion	est	le	bienvenu.	
	

¨ Procédure	de	vote	à	l’Assemblée	Générale	du	29	mars	2026	
	
Durant	l’Assemblée	Générale	:	
	
	 •	 Les	propositions	sélectionnées	seront	présentées	par	le	Conseil.	

	 •	 Une	discussion	et	une	phase	de	clariLication	précéderont	le	vote.	

	 •	 La	procédure	de	vote	suivra	les	modalités	décrites	dans	l’Annexe	B.	
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Annexe	A	–	Propositions	reçues	des	paroissiens	pour	la	Collecte	de	
																																																							Carême	2026	
	

#	 Propositions	reçues	pour	la	Collecte	de	Carême	2026	

Projet		
No	1	

Soutenir	La	Fondation	philanthropique	orthodoxe	(FPO)	en	tant	
qu’engagement	annuel	de	la	Collecte	de	Carême,	aAin	de	reconnaıt̂re	et	
renforcer	son	aide	spirituelle	et	matérielle	aux	Lidèles	orthodoxes	en	
Suisse,	dans	un	esprit	de	solidarité	et	de	collaboration	durable.	

https://fpo.cc	

Projet	
No	2		

Soutenir	la	nouvelle	Fondation	Saint	Maxime	et	Sainte	Clotilde,	créée	par	
Mario	Inglese,	Fanny	Kallas	et	Valentin	Drombry.	Cette	association	
culturelle	vise	à	promouvoir	l’orthodoxie	et	à	soutenir	des	projets	

spirituels	et	communautaires,	avec	la	bénédiction	du	Père	Alexandre	et	
de	Monseigneur	Maxime.	

Projet		
No	3	 Soutien	aux	victimes	de	la	tragédie	de	Crans-Montana	en	Suisse.	

Projet		
No	4	

Acheter	en	nombre	des	Bibles	TOB	(édition	2004)	auprès	de	la	House	of	
the	Bible,	aAin	d’en	offrir	un	exemplaire	à	chaque	paroissien,	dédié	

personnellement	par	le	Père	Alexandre.	

Projet	
No	5	

Réaliser	un	enregistrement	d’hymnes	orthodoxes	chantés	au	sein	de	
notre	paroisse,	aAin	de	créer	un	album	disponible	sur	CD	et	plateformes	
numériques,	pour	partager	notre	patrimoine	spirituel	et	soutenir	la	vie	

paroissiale.	

Projet	
No	6		

Soutien	aux	familles	palestiniennes	vulnérables,	avec	un	possible	accent	
sur	la	région	de	Gaza.	AAin	d’assurer	une	utilisation	rigoureuse	et	

transparente	des	fonds,	la	paroisse	collaborerait	avec	une	ou	plusieurs	
associations	orthodoxes	recommandées	par	le	Patriarcat	de	Jérusalem.	

https://en.jerusalem-patriarchate.info/administrative-
structure/foundations-and-charity-associations/:	

-Hellenic	Community	of	Jerusalem			
-Email:Jlmgrkcommunity2020@gmail.com	
-Hellenic	Community	of	Haifa	
-	Charity	Ladies’	Association	“The	Guide”	–	Tel	:	02/6280622	
-	Polyclinic	“Saint	Benedict”	–	Email	:	aos1@bezequint.net	
-	“The	Myrrh-bearing	Women”	Social	Welfare	Association			
-Email:	melia@bezequint.net	
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Annexe	B	-	Procédure	de	vote	à	l'Assemblée	Générale	

	

Le	vote	aura	lieu	selon	les	modalités	suivantes	:	
	

1. Éligibilité	au	vote	:	seuls	les	membres	de	la	paroisse	âgés	de	16	ans	ou	plus	
peuvent	voter.	

2. Choix	du	projet	:	chaque	paroissien	vote	pour	un	seul	projet	(en	inscrivant	
le	No1,	 No2	 ou	No3).	 Il	 est	 possible	 de	 s’abstenir,	mais	 non	 de	 voter	 pour	
plusieurs	projets.	

	
3. Dépôt	du	bulletin	:	le	paroissien	dépose	son	bulletin	dans	la	boıt̂e	

correspondant	à	son	choix	—	«	Projet No	1	»,	«	Projet	No 2	»	ou	«	Projet No	3	».	
	

4. Comptage	et	vériLication	:	les	bulletins	sont	comptés	et	vériAiés	par	la	

	Secrétaire	et	la	Trésorière.	

5. Annonce	des	résultats	:	la	Secrétaire	annonce	publiquement	le	nombre	de	
voix	obtenues	par	chaque	projet.	

	
6. Sélection	Linale	:	le	projet	ayant	reçu	le	plus	de	votes	est	retenu.	En	cas	

d’égalité,	 la	 Collecte	 de	 Carême	 sera	 partagée	 équitablement	 entre	 les	
projets	ex	æquo.	

	
La	 période	 de	 collecte	 des	 dons	 (indiqués :	 « Collecte	 de	 Carême »)	 s’étendra	 du	29	
mars	au	31	mai	2026.	
	

	

	


